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RÉPARTITION DES COMPÉTENCES ET DROITS DE VOTE ENTRE L'UNION EUROPÉENNE ET SES 
ÉTATS MEMBRES SELON L’ARTICLE II PARAGRAPHE 5 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

Point Titre Cote du document  

1 Adoption de l’ordre du jour 

Compétence États membres. 
Vote États membres.1 

CX/MAS 26/45/1 

 

2 Questions soumises au Comité par la Commission du Codex 
Alimentarius et par d’autres organes subsidiaires 

QUESTIONS DEMANDANT UNE ACTION 

Commission du Codex Alimentarius (CAC48): 

- reconsidérer la recommandation de révoquer la méthode de 
saturation en sel du poisson salé et du poisson salé séché de la 
famille des Gadidés ainsi que l'annexe VIII (partie 1) de la 
norme CXS 234-1999; 

Compétence partagée. 
Vote États membres.  

Comité du Codex sur les épices et les herbes culinaires 
(CCSCH8) 

- Confirmation des méthodes d'analyse dans les normes sur les 
épices et les herbes culinaire 

Compétence partagée. 
Vote États membres.  

CX/MAS 26/45/2 

3 
Confirmation des dispositions relatives aux méthodes 

d’analyse et des plans d’échantillonnage figurant dans les 
normes du Codex 

 

 

3.1 

 

Méthodes d’analyse et d’échantillonnage soumises par des 
organes subsidiaires du Codex 

Compétence partagée. 
Vote États membres2 

CX/MAS 26/45/3 

 

                                                 
1 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de l’agenda qui sont de sa 

compétence. 
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Point Titre Cote du document  

 Appendice II - Plan d’échantillonnage pour les aflatoxines 
totales et l'ochratoxine A dans certaines épices 

Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne. 

 

4 
Questions en suspens depuis la 44e session du Comité sur les 

méthodes d’analyse et d’échantillonnage 
 

4.1 Examen des méthodes d’analyse dans des normes relatives à 
des produits (poissons et produits de la pêche, graisses et 
huiles, céréales, légumes secs et légumineuses, et produits 
dérivés) 

- Observations en réponse à la CL 2026/01-MAS 

Compétence partagée. 
Vote États membres. 

CX/MAS 26/45/4 

 

 

CX/MAS 26/45/4 
Add.1 

4.2 

 

Reclassification de la méthode ISO 1871 pour la détermination 
des protéines dans le quinoa 

Compétence partagée. 
Vote États membres.  

CX/MAS 26/45/5 

 

5 
Examen des méthodes d’analyse figurant dans  

la norme CXS 234 
 

5.1 Ensemble des méthodes exploitables pour les jus de fruits 

- Observations en réponse à la CL 2026/02-MAS 

Compétence partagée. 
Vote États membres.  

CX/MAS 26/45/6 

CX/MAS 26/45/6 
Add.1 

5.2 Ensemble des méthodes exploitables pour les produits 
cacaotés et le chocolat 

- Observations en réponse à la CL 2026/03-MAS 

Compétence partagée. 
Vote États membres.  

CX/MAS 26/45/7 

 

CX/MAS 26/45/7 
Add.1 

5.3 Ensemble des méthodes exploitables pour les sucres et le miel 

- Observations en réponse à la CL 2026/04-MAS 

Compétence partagée. 
Vote Union européenne.  

CX/MAS 26/45/8 

CX/MAS 26/45/8 
Add.1 

6 Méthodes d’analyse pour l’étiquetage de précaution relatif aux 
allergènes 

Compétence partagée. 
Vote États membres.  

CX/MAS 26/45/9 

                                                                                                                                                                  
2 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de ce point qui sont de sa 

compétence. 
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Point Titre Cote du document  

7 Plans d’échantillonnage – Documents de travail  

7.1 Examen des plans d’échantillonnage dans la norme CXS 234-
1999 

- Observations en réponse à la CL 2026/05-MAS 

Compétence partagée. 
Vote États membres.  

CX/MAS 26/45/10 

CX/MAS 26/45/10 
Add.1 

7.2 Plans d’échantillonnage pour les produits en vrac et les lots 
hétérogènes, y compris pour la détection des mycotoxines 

- Observations en réponse à la CL 2026/06-MAS 

Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne 

CX/MAS 26/45/11 

CX/MAS 26/45/11 
Add.1 

8 Harmonisation des noms et du format des principes indiqués 
dans la norme CXS 234 

Compétence États membres. 
Vote États membres.3 

CX/MAS 26/45/12 

9 Rapport de la Réunion inter-institutions sur les méthodes 
d’analyse 

Ce rapport est présenté seulement à titre d’information. 

CRD 

10 Autres questions et travaux futurs 

La compétence et le droit de vote seront déterminés en 
fonction des sujets traités (document non disponible). 

 

11 Date et lieu de la prochaine session 

Compétence États membres. 
Vote États membres. 

 

12 Adoption du rapport 

Compétence États membres. 
Vote États membres.4 

 

 

                                                 
3 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de ce point qui sont de sa 

compétence. 
4 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties du rapport qui sont de sa 

compétence. 


